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I. CARACTERISTIQUES GENERALES 

 
 

A. FORME DE LA SICAV 
 
 
▪ Dénomination :   
PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 
Siège social : 7, rue d’Anjou – 75008 Paris 
 
 
▪ Forme juridique :  
Société d’investissement à capital variable (SICAV) de droit français 
 
 
▪ Date de création et durée d’existence prévue :  
Cet OPCVM a été créé le 15 octobre 2003 pour une durée initiale de 99 ans. 
 
 
. Synthèse de l’offre de gestion 
 
 
▪ Caractéristiques des différentes catégories d’actions : 
 

 Catégorie 
d’actions 

 

Code Isin 
 

Distribution 
des revenus 

 

Devise 
de 

libellé 
 

Montant 
minimum de 
souscription 

initiale 

Montant 
minimum 

de 
souscription 

ultérieure 

Souscripteurs 
concernés 

 

Valeur 
liquidative 
d’origine 

Actions de 
Capitalisation 
 

C 
 

FR0010027094 Capitalisation 
 

Euro 
 

3000 actions 
 

1 action Investisseurs 
institutionnels 
 

100€ 

Actions de 
distribution 

D 
 

FR0010027102 Distribution 
 

Euro 
 

3000 actions 
 

1 action Investisseurs 
institutionnels 
 

100€ 

Actions de 
Capitalisation 
 

A 
 

FR0010538033 Capitalisation 
 

Euro 
 

1 action 
 

1 action Tous 
souscripteurs 
 

100€ 

 
 

. Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état 
périodique : 
Les derniers documents annuels et périodiques sont : 
 
- disponibles sur le site Internet de la société de gestion www.phitrust.com 
- adressés dans un délai d'une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

PHITRUST - 7, rue d’Anjou - 75008 Paris.  
 

 
B. ACTEURS 

 
▪ Société de gestion : 
PHITRUST 
 
▪ Dépositaire :  
RBC Investor Services Bank France S.A.   
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▪ Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et de rachat, 
établissement en charge de la tenue des registres, conservateur 
RBC Investor Services Bank France S.A.   
 
▪ Commissaire aux comptes :  
CONSEILS ASSOCIES SA. - 50, avenue de Wagram - 75017 PARIS 
 
▪ Commercialisateur :  
PHITRUST - 7, rue d’Anjou - 75008 Paris 
 
▪ Délégation de la gestion financière : 
PHITRUST - 7, rue d’Anjou - 75008 Paris 
 
▪ Délégation de la gestion administrative : 
RBC Investor Services France S.A. - 105, rue Réaumur - 75002 Paris 
 
▪ Conseil d’administration 
Les informations concernant la composition du Conseil d'administration ainsi que les activités 
exercées par les membres de l'organe de direction, lorsqu'elles sont significatives par rapport à celles 
exercées dans la SICAV, figurent ci-dessous. Ces informations sont produites sous la responsabilité 
de chacun des membres cités. 
 
Liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque mandataire 
social durant l’exercice (article L.225-37-4-1° du Code de commerce) 
 
. M. Olivier de GUERRE,  

 Président du Conseil d’Administration de la Sicav PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 

 Président et Administrateur de la SGP PHITRUST IMPACT INVESTORS 

 Président Directeur Général de la SGP PHITRUST ACTIVE INVESTORS 

 Président de la Sicav PATRIMOINE ACTIVE INVESTORS 
 
. M. Denis BRANCHE,  

 Directeur Général de la Sicav PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 

 Administrateur, Directeur Général Délégué de la SGP PHITRUST  

 Administrateur, Directeur Général de la Sicav PATRIMOINE ACTIVE INVESTORS 
 
. M. Dominique BIEDERMANN 

 Administrateur de la Sicav PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 
 
. M. Pierre DINON 

 Administrateur de la Sicav PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 
 
. Mme Agnès BLAZY 

 Administrateur de la Sicav PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 
 
. M. Philipe DESURMONT   

 Représentant permanent de SMABTP, Administrateur de la Sicav PHITRUST ACTIVE 
INVESTORS FRANCE 

 
. M. Luc PRAYSSAC 

 Représentant permanent d’IRCANTEC, Administrateur de la Sicav PHITRUST ACTIVE 
INVESTORS France.  
 

. M. Hervé GUEZ 
. Administrateur de la Sicav PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 



 
 
 

Mai 2023 

 

 

 

4 

 
. M. Philippe DESFOSSES 

. Administrateur de la Sicav PHITRUST ACTIVE INVESTORS FRANCE 
 
 

II. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 
 

 
A. CARACTERISTIQUES GENERALES 

 
 

1. CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS 
 
▪ Nature du droit attaché aux actions 
Chaque actionnaire dispose d'un droit de propriété sur les actifs de la SICAV proportionnel au nombre 
d’actions possédées. 
 
▪ Droits de vote 
Les droits de vote donnent le droit de voter aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires de 
la SICAV. Les statuts précisent les modalités d'exercice. 
 
▪ Tenue du passif / Inscription à un registre 
Les actions sont admises en Euroclear France et suivent les procédures habituelles de règlement 
/livraison. Les actions sont tenues au passif par le dépositaire RBC Investor Services Bank France.  
 
▪ Forme des actions 
Au porteur 
 
▪ Décimalisation 
Néant 
 
▪ Date de clôture 
Dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre de l’exercice 
 
▪ Année de 1ère clôture 
Décembre 2004 
 
▪ Indication sur le régime fiscal 
La SICAV est éligible au PEA. 
 
La SICAV n'est pas soumise à l'impôt sur les sociétés et en raison du principe de transparence fiscale, 
l'imposition des porteurs d’actions d'OPCVM est fonction de la nature des titres en portefeuille. Le 
régime fiscal applicable aux sommes distribuées par la SICAV ou aux plus ou moins-values latentes 
ou réalisées par la SICAV dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de 
l'investisseur et/ou de la juridiction d'investissement du fonds. Si l'investisseur n'est pas sûr de sa 
situation fiscale, il doit s'adresser à un conseiller fiscal ou à toute autre personne compétente en ce 
domaine. 
 
 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

a. Codes ISIN 
 
. Actions C FR0010027094 (action de capitalisation pour les investisseurs institutionnels) 
                    
. Actions A       FR0010538033  (action de capitalisation pour les investisseurs personnes physiques) 
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. Actions D FR0010027102  (action de distribution pour les investisseurs institutionnels) 
 

b. Classification : 
 
Actions des pays de la Communauté Européenne 
 

c. Objectif de gestion : 
 
L’objectif de la SICAV Phitrust Active Investors France est de surperformer l’indice CAC 40 dividendes 
réinvestis, en privilégiant les entreprises avec une bonne gouvernance stratégique et ouvertes au 
dialogue sur les sujets environnementaux et sociaux. 
 
Il s’agit d’améliorer la gouvernance stratégique des entreprises afin que les droits des actionnaires et 
les enjeux environnementaux et sociaux soient mieux pris en compte. Une analyse des facteurs ESG 
(Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance) et de leurs évolutions permet aux gérants de mettre 
en place annuellement des initiatives d’engagement auprès des sociétés émettrices du portefeuille.  
 
L’atteinte de l’objectif extra-financier, illustrée par la mise en œuvre par les entreprises des 
propositions de la Sicav, est mesurée par une note ESG significativement supérieure à celle de son 
indice.  
 
  

d.       Indicateur de référence : 
 
L'indice de référence est le CAC 40, publié en Euro, dividendes réinvestis.  
 
Le CAC40 (la Cotation Assistée en Continu) est l'indice de la Bourse de Paris calculé en continu à 
partir d'un échantillon de 40 actions cotées sur le premier marché, sélectionnées pour leur 
représentativité, leur importance et choisies en fonction d'exigences multiples (capitalisation, liquidité 
et diversification sectorielle).  
 
Le poids de chaque valeur dans l'indice est pondéré par sa capitalisation flottante.  
Code ISIN : QS0011131826 – PX1NR. 
 

e. Stratégie d’Investissement : 
 
- Stratégie financière 
 
La SICAV Phitrust Active Investors France est essentiellement investie en actions composant l'indice 
CAC 40. Elle pourra éventuellement contenir des actions émises dans un pays de l’union Européenne 
et n’entrant pas dans la composition de l’indice.  
 
Une méthodologie quantitative propriétaire calcule les sur ou sous-pondérations des titres du 
portefeuille ; ces pondérations prennent en compte la gouvernance, notamment les réponses des 
dirigeants des sociétés aux initiatives d’engagement de la SICAV. L’équipe de gestion veillera à 
maintenir un écart de suivi (tracking-error) annuel à un niveau inférieur ou égal à 4,00%. 
 
- Stratégie extra-financière 
 
Elle est fondée sur l’engagement actionnarial, en cela qu’elle repose sur le dialogue avec les dirigeants 
des sociétés émettrices et les initiatives d’actionnaire que la SICAV mène tous les ans auprès des 
sociétés en portefeuille, pour qu’elles fassent évoluer leurs modèles d’affaires et leur pratiques 
environnementales et sociales, tout en respectant les droits des actionnaires.  
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En plus de cette approche ESG fondatrice et centrale, la gestion extra-financière utilise trois autres 
approches ISR types : 

- L’amélioration de la note ESG 
- La mesure d’indicateurs d’impact 
- L’exclusion normative   

 
(1) Approche ESG d’engagement : 

 
Sont identifiés les progrès qui pourraient être réalisés par chaque société du portefeuille en termes de 
gouvernance stratégique et de pratiques environnementales et sociales afin de définir les initiatives 
d’engagement actionnarial à mener. La gestion extra-financière est donc axée sur la préconisation 
d’initiatives à mener auprès des dirigeants des sociétés composant le portefeuille dans le but 
d’améliorer leur gouvernance stratégique et leurs pratiques ESG. 
 

- La SICAV a défini son référentiel de gouvernance stratégique en s’appuyant sur les principes 
retenus par les grands investisseurs institutionnels, la plupart des référentiels publiés et son 
propre historique de dialogue actionnarial. 

- Un Comité Technique, composé de représentants de Phitrust et de la société de conseil de 
vote Proxinvest (www.proxinvest.fr), propose au Conseil d'Administration de la SICAV les 
initiatives qui pourraient être menées auprès des sociétés du CAC40. 

- Le Conseil d'administration de la SICAV décide de ces initiatives en proposant aux émetteurs 
des voies d'amélioration de leur gouvernance stratégique relatifs à des enjeux 
environnementaux et/ou sociaux et/ou de gouvernement d’entreprise, tout en s'attachant à 
créer les conditions d'un dialogue constructif et durable avec les dirigeants de ces sociétés. 
 

Ces initiatives sont privées ou confidentielles (lettres, rencontres). Certaines de ces initiatives se 
traduisent par des actions publiques en utilisant les possibilités d'action accordées aux actionnaires 
minoritaires dans les assemblées générales (vote, questions orales ou écrites, inscription de 
résolutions externes ou de points à l'ordre du jour, amendements).  
 
Mais la Sicav n'engage pas de contentieux sur des points de divergence qui peuvent se présenter avec 
les dirigeants et administrateurs des entreprises visées par une initiative publique.  
 
Les principaux investisseurs institutionnels souscripteurs de la SICAV participent au Conseil 
d’administration qui décide des initiatives à présenter par un vote majoritaire à bulletin secret. 
 
Le Conseil d’Administration prend toutes les mesures permettant d’atteindre le seuil requis pour 
présenter les résolutions aux Assemblées Générales des sociétés concernées, et peut en ce sens 
proposer à d'autres investisseurs institutionnels non-actionnaires de la SICAV de participer à ces 
initiatives, s’il pense que ce type de stratégie commune peut permettre d'arriver plus rapidement à un 
résultat concret. 
 
La SICAV définit chaque année sa politique de vote et exerce systématiquement ses droits de vote : 

- La SICAV participe, si possible, à toutes les Assemblées Générales des sociétés du CAC40 ; 
- La SICAV exerce le droit de vote dans toutes les sociétés de son portefeuille suivant les 

« Principes de la politique de vote de Phitrust ».  
 
Les principes de vote sont révisés chaque année en fonction des évolutions des pratiques de 
gouvernance. Ils s’appuient sur les principes et recommandations retenus notamment par 
l’International Corporate Governance Network, l’Association Française de Gestion, …  
 
(2) Approche d’amélioration de la note ESG par rapport à l’indice : 

 
Phitrust a constitué une base de données propriétaire sur toutes les entreprises de l’indice. Ces 
données ESG reprennent l’ensemble des initiatives d’engagement de Phitrust sur des sujets 
environnementaux, sociaux et de gouvernance, chaque thématique étant subdivisée en sous-thèmes 

http://www.proxinvest.fr/
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abordés depuis 2003 qui ont pu donner lieu à des initiatives publiques aux assemblées générales des 
émetteurs.  Le taux de couverture des données ESG est de 100%.  
 
Parmi les critères ESG retenus on trouve notamment : 

- Gouvernance : l’indépendance des conseils d’administration ou de surveillance des sociétés 
émettrices,  

- Social : le ratio d’équité ; 
- Environnement : la signature de l’initiative « Science Based Targets » et le degré d’engagement 

des sociétés par rapport à la trajectoire 2°C définie dans l’Accord de Paris (COP21) de 2015. 
 
(3) Indicateurs d’impact ESG 
 
Les indicateurs permettant d’illustrer l’impact de la SICAV : 

- Environnement : l’adhésion à l’initiative des « Science Based Targets » de sociétés émettrices. 
- Social : le ratio d’équité des rémunérations dans les sociétés émettrices. 
- Gouvernance : l’indépendance des conseils des sociétés émettrices. 
- Droits humains : le nombre d’initiatives de la SICAV sur le thème de l’éthique des affaires.  

 
(4) Approche d’exclusion normative : 
 
Conformément aux lois françaises du 8 juillet 1998 et du 20 juillet 2010, la politique d’investissement 
de la SICAV exclut les entreprises impliquées dans la production, le stockage, l’offre, etc. de mines 
anti-personnel et d’armes à sous-munitions.  
 
 

- Classification SFDR de la SICAV  
La Sicav est labellisée par le label public français ISR.  
Dans le cadre du Règlement « Sustainable Finance Disclosure Regulation » (SFDR), la Sicav 
est répertoriée sous l'article 9 : la politique d'engagement sur laquelle la gestion repose, vise à 
accompagner les entreprises dans leur transition vers des modèles d'affaires qui ciblent le 
développement durable, avec des objectifs fixés ex-ante. L’investissement durable désigne 
des investissements intégrant des critères extra-financiers dans une activité économique qui 
contribue à un objectif environnemental ou social défini et quantifiable, à la condition que ces 
investissements n'impliquent pas d'incidences négatives sur l'environnement ou les aspects 
sociaux, et que les sociétés faisant l’objet de ces investissements suivent de bonnes 
pratiques de gouvernance. 
 

 
f. Les actifs  

 
Actions (de 90% à 100%) : 
La SICAV est investie essentiellement en actions entrant dans la composition de l’indice. Elle ne 
s’interdit pas, à titre accessoire, d’investir dans des actions ne faisant pas partie de l’indice mais qui 
ont une performance liée à l'évolution de l'indice. 
 
Instruments du marché monétaire (de 0% à 10%) : 
La SICAV peut investir dans des instruments du marché monétaire, en titres de créances négociables 
de durée courte (bons du trésor et certificats de dépôts). Ces investissements servent principalement 
à gérer la trésorerie de la SICAV. Cette allocation sera discrétionnaire en termes de rating et de 
répartition dette privée / dette publique. 
 
Détention de parts ou d’actions d’OPCVM de 0% à 10% : 
Les OPCVM actions indiciels ou trackers sont sélectionnés dans le but de réaliser l’objectif de gestion. 
Les OPCVM monétaires sont de droit français ou européen. Ces investissements ponctuels servent 
principalement à faire face aux éventuels rachats de parts. 
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. Instruments dérivés : 
La SICAV n’intervient pas sur les marchés à terme. 
 
. Titres intégrant des dérivés : 
La SICAV ne détiendra pas explicitement de titres intégrant des dérivés.  
 
. Dépôts : 
La SICAV peut réaliser des opérations de dépôts, conformément à la réglementation dans la limite de 
10% de son actif.  
 
. Emprunts d'espèces : 
Le fonds peut se trouver en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux 
(investissements et désinvestissements en cours, opérations de souscriptions/ rachats,...) dans la 
limite de 10% de l'actif. 
 
. Opération d'acquisition et cession temporaires de titres : 
La SICAV ne peut pas effectuer des acquisitions et des cessions temporaires de titres (pensions, prêts 
et emprunts de titres). 
 

g. Profil de risque : 
Les capitaux sont principalement investis dans des instruments financiers sélectionnés par la SICAV. 
Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés financiers. 
 
L'investisseur s'expose aux risques suivants : 
 
. Risque de capital 
LA SICAV ne bénéficie d'aucune garantie ou protection, il se peut donc que le capital initialement 
investi ne soit pas intégralement restitué. 
 
. Risque de change 
LA SICAV est essentiellement investie en titres libellés en euro. Cependant, le portefeuille est investi 
sur des titres de sociétés qui ont un pourcentage plus ou moins important de leur activité en devises 
étrangères. La dégradation du taux de change peut donc entraîner une baisse de leurs résultats et de 
leur valorisation boursière, entraînant corrélativement une baisse de la valeur liquidative. 
L’investisseur est donc indirectement exposé à un risque de change qui n'est pas couvert par le 
gestionnaire de la SICAV. 
 
. Risque ESG : Risque de durabilité et prise en compte des principales incidences négatives 
La politique d’investissement et d’engagement de la SICAV intègre tant les risques de durabilité 
(impact des risques ESG sur la valeur des actifs en portefeuille) que les incidences négatives 
(incidences négatives éventuelles des entreprises éventuelles sur l’environnement et la société), Cette 
politique est formalisée dans les procédures de la SGP.  
 
Risques accessoires 
 
. Risque de taux 
Le risque de taux correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires, qui 
provoque une baisse des cours des obligations. Une hausse des taux peut entraîner une baisse des 
cours des marchés d'actions et des OPCVM de taux détenus par la SICAV. Elle peut entraîner par 
conséquent une baisse de valeur liquidative de la SICAV.  
 
 
 
. Risque de crédit 
Il représente le risque éventuel de dégradation de la signature de l’émetteur et le risque que l’émetteur 
ne puisse pas faire face à ses remboursements. La SICAV détient des OPCVM monétaires qui 
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pourraient faire face dans le cas d'une dégradation très importante des marchés financiers à des 
risques de contrepartie, ce qui induirait une baisse du cours du titre et donc de la valeur liquidative de 
la SICAV.  
 

h. Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type 
 
L’action A s’adresse à tous souscripteurs (souscription initiale minimum d’une action) souhaitant 
s’exposer au marché des actions françaises, acceptant les risques liés à la détention de titres d'un tel 
portefeuille, recherchant une performance financière supérieure à celle de l'indice CAC 40 et 
souhaitant favoriser une démarche active d'amélioration de la gouvernance des sociétés de l'indice 
CAC 40. 
 
Les actions C et D s’adressent aux investisseurs institutionnels (souscription initiale minimum de 3 
000 actions) déjà exposés aux marchés des actions françaises, acceptant les risques liés à la 
détention de titres en actions européennes et souhaitant participer directement ou indirectement à 
l'amélioration de la gouvernance des sociétés de l'indice CAC 40. Cette stratégie leur permet de 
participer à une démarche active d'amélioration de la gouvernance et de mieux appréhender les 
risques de valorisation liés à une mauvaise gouvernance, tout en ayant une performance financière 
supérieure à celle de l'indice CAC 40. 
 
Proportion d'investissement dans la SICAV : Le poids de la SICAV dans un portefeuille 
d'investissement doit être proportionnel au niveau de risque accepté par l'Investisseur. Il convient 
également de diversifier son portefeuille en actifs distincts (monétaires, obligataire, actions), en 
secteurs d'activité spécifiques et en zones géographiques différentes permet à la fois une meilleure 
répartition des risques et une optimisation de la gestion d'un portefeuille en tenant compte de 
l'évolution des marchés. Tout porteur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son 
conseiller en patrimoine habituel. 
 
La durée de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
 

i. Modalités de détermination et d'affectation des revenus 
 
La SICAV comporte 3 catégories d’actions 
- des actions « C » et « A » de capitalisation ; 
- des actions « D » de distribution.  
 

j. Fréquence de distribution 
Un dividende est distribué sur les actions D, annuellement. 
 

k. Caractéristiques des  actions 
Fractionnement : néant.  
Les actions sont libellées en Euro.  
 

l. Modalités de souscription et de rachat 
Les demandes de souscription et rachat sont centralisées tous les jours avant 11h auprès de RBC 
Investor Services Bank France et sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative calculée 
en J+1 (J étant la date de calcul de la valeur liquidative).  
Le règlement des souscriptions et des rachats intervient en J+3. 
 
En ce qui concerne l’action D, les souscriptions réalisées en réinvestissement des dividendes dans un 
délai de 3 mois à compter de la mise en paiement sont exonérées de commissions de souscription. 
 
Tout actionnaire peut réaliser sans frais un rachat puis une souscription à l’une des trois catégories 
d’actions (C, D et A) à la condition que la souscription porte sur le même nombre d’actions que le 
rachat et qu’elle soit réalisée le même jour. Cette opération se traduira fiscalement par une cession de 
valeurs mobilières. 
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L’attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des établissements autres que 
les établissements mentionnés ci-dessus doivent tenir compte du fait que l’heure limite de 
centralisation des ordres s’applique auxdits établissements vis-à-vis de RBC Investor Services Bank 
France. En conséquence, ces établissements peuvent appliquer leur propre heure limite, antérieure à 
celle mentionnée ci-dessus, afin de tenir compte de leur délai de transmission des ordres à RBC 
Investor Services Bank France. 
 

m. Périodicité de calcul de la valeur liquidative 
 
La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse de Paris, sur la base des cours de clôture à 
l'exception des jours fériés légaux en France et des jours de fermeture de la bourse de Paris. 
 
Le montant de souscription minimum initiale est de 3 000 actions pour les actions C et D et d’une 
action pour les actions A. 
 
Informations complémentaires : 
Le lieu de publication de la valeur liquidative se situe dans les locaux de la société de gestion. Le 
prospectus de la SICAV et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai d'une semaine 
sur simple demande écrite du porteur auprès de : 
 
PHITRUST  - 7, rue d’Anjou - 75008 Paris 
 
 

n. Frais et commissions 
 

• Commission de souscription et de rachat  
 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l'investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à la SICAV servent à 
compenser les frais supportés par la SICAV pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les 
commissions non acquises à la SICAV reviennent, à la Société de gestion, aux établissements la 
commercialisant, etc. 
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Frais à la charge de l’investisseur, 

prélevés lors des souscriptions et des 
rachats 

Assiette Taux 

Commission de souscription  
non acquise maximum 

Valeur liquidative X nombre d’actions Action A : 
1% minimum - 3% maximum 

1% maximum acquis au Fonds de 
dotation Phitrust pour financer et 

accompagner des projets d'innovation 
sociale.* 

 
Action C & D: 

1% maximum acquis au Fonds de 
dotation Phitrust pour financer et 

accompagner des projets d'innovation 
sociale.* 

 

Commission de souscription acquise Valeur liquidative X nombre d’actions Néant 

Commission de rachat  
non acquise maximum 

Valeur liquidative X nombre d’actions Néant 

Commission de rachat acquise Valeur liquidative X nombre d’actions Néant 
 

* Le Fonds de Dotation Phitrust a pour objet le financement et l’accompagnement de projets d'innovation sociale. 
Il est possible d'obtenir plus d'informations sur l'activité du fonds de dotation Phitrust sur le site www.Phitrust.org 

 
Le 1% de commission de souscription donne en outre droit pour les souscripteurs des parts A, sur 
demande et après avoir prouvé qu’ils étaient bien souscripteurs de la SICAV, à un accès sécurisé sur 
le site Internet de la société de gestion Phitrust. Celui-ci leur donne accès dans leur espace réservé à 
la politique de vote de la SICAV, au rapport annuel de la politique de vote de la SICAV et, s’ils le 
souhaitent, leur permet de bénéficier préalablement à chaque Assemblée Générale d’une société du 
CAC 40 du détail du vote des résolutions de la SICAV.  
 
Les souscripteurs peuvent en outre recevoir sur demande par e-mail le rapport annuel sur la politique 
globale de vote et des initiatives d’engagement actionnarial mis en œuvre par la SICAV.  
 

• Cas d'exonération 
 
Dans le cas de souscriptions et de rachats d'un même nombre de titres, effectués le même jour et sur 
la même valeur liquidative, la transaction se fera en franchise de commission. 
 
De même pour la conversion d'une catégorie d’action à une autre et en cas de réinvestissement du 
dividende net annuel dans la SICAV dans les trois mois suivant la date détachement. 
 

• Frais de fonctionnement et de gestion 
 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l'exception des frais de 
transactions. Les frais de transaction incluent les frais d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, 
etc). 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
- Des commissions de surperformances. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que la 

SICAV a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à la SICAV ;  
- Des commissions de mouvement facturées à la SICAV.  

http://www.phitrust.org/
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Frais facturés à l’OPCVM : 

 
Assiette 

Taux 
barème 

 
1 

Frais de gestion internes et externes  
(Cac, dépositaire, distribution, avocats) 

Actif net 

Actions C et D :  
0,84% TTC maximum 

 
Action A :  

1,44% TTC maximum 
 

 
2 Frais indirects maximum  

(commissions et frais de gestion) 
Actif net - 

 
 
 

3 
Commissions de mouvement 

 
. société de gestion(1) 

 
. dépositaire(2) 

 

 
 

Prélèvement sur 
chaque 

transaction 
 

 
(1) 0,20% TTC maximum  

(à compter du 7 
novembre 2013) 

 
 

(2) Barème fonction 
de la place de 

cotation compris 
 

 
4 Commission de surperformance Actif net Néant 

 
 
 

B. INFORMATIONS D'ORDRE COMMERCIAL 
 

▪ La SICAV est distribuée par : 
PHITRUST - 7, rue d’Anjou - 75008 Paris,  
 
et les établissements placeurs avec lesquels Phitrust a signé une convention de commercialisation. 
 

▪ Les demandes de souscriptions / rachats sont centralisées auprès de : 
RBC Investor Services Bank France S.A., dépositaire.  
 

▪ Les informations concernant la SICAV sont disponibles dans les locaux de : 
PHITRUST - 7, rue d’Anjou - 75008 Paris 
 

▪ Critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 
 
Les informations relatives à la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) sont disponibles sur le site Internet www.phitrust.com et figureront dans le rapport 
annuel. 

http://www.phitrustactiveinvestors.com/
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C. REGLES D'INVESTISSEMENT 
 

Les ratios applicables à l’OPCVM sont ceux mentionnés à l’article R. 214-21 et suivants du Code 
Monétaire et Financier. 
 
Calcul du risque global lié aux contrats financiers (y compris les titres financiers et les instruments du 
marché monétaire comprenant des contrats financiers) : OPCVM de stratégie de gestion simple basée 
sur le calcul de l’effet de levier (« approche par l’engagement »). 
 
 

D. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 
 
La SICAV Phitrust Active Investors France s'est conformée aux règles comptables prescrites par le 
règlement du comité de la réglementation comptable n°2003-02 du 2 octobre 2003 relatif au plan 
comptable des OPCVM. 
 

1. Règles d'évaluation des actifs 
 
a. Instruments financiers négociés sur un marché réglementé 
 
▪ Actions et valeurs assimilées 

 
Les actions et valeurs assimilées françaises sont évaluées sur la base du cours de clôture du jour. 
 
Les actions et valeurs assimilées étrangères de la zone Europe sont évaluées sur la base du cours de 
clôture du jour. 
 
Dans le cas d'obligations et valeurs assimilées françaises ou étrangères dont les cours ne sont pas 
renseignés sur des places de cotation officielles, qu'ils soient incorrects ou trop anciens, la société de 
gestion initie un forçage de cours ou indique une autre source pour la récupération du cours des titres 
concernés dans la valorisation de ces portefeuilles. 
 
▪ Actions et parts d'autres OPCVM ou fonds d'investissement 

 
Les actions ou parts d'autres OPCVM ou fonds d'investissement sont évalués sur la base du cours de 
clôture du jour. 
 
Dans le cas d'OPCVM ou fond d'investissement dont les cours ne sont pas renseignés sur des places 
de cotation officielles, qu'ils soient incorrects ou trop anciens, la société de gestion initie un forçage 
de cours ou indique une autre source pour la récupération du cours des titres concernés dans la 
valorisation de ces portefeuilles. 
    

b. Instruments financiers négociés sur un marché non réglementé 
 
Les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 
 
▪ Titres de créances et instruments du marché monétaire 

Les titres de créances sont évalués à leur valeur actuelle. 
 
▪ Actions et parts d'autres OPCVM ou fonds d'investissement 

Les actions ou parts d'autres OPCVM ou fonds d'investissement sont évalués à la dernière valeur 
liquidative connue. 
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Dans le cas d'OPCVM ou fond d'investissement dont les cours ne sont pas renseignés, qu'ils soient 
incorrects ou trop anciens, la société de gestion initie un forçage de cours ou indique une autre source 
pour la récupération du cours des titres concernés dans la valorisation de ces portefeuilles. 
 

2. Méthodes de comptabilisation : 
 
Mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des dépôts et instruments 
financiers à revenu fixe : coupon encaissé. 
 
Mode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion et frais variables (Voir ND TABLEAU/Frais 
facturés à la SICAV/Frais de fonctionnement et de gestion. 
  
Les frais de fonctionnement et de gestion recouvrent l'ensemble des charges et notamment : Gestion 
financière, gestion administrative et comptable, frais du dépositaire, frais d'audit, frais juridiques, frais 
d'enregistrement, cotisations AMF, cotisations à une association professionnelle, frais de distribution. 
Ces frais n'incluent pas les frais de négociation. 
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STATUTS 
 
 
 
 
 
Article 1 – Forme 
 
Il est formé entre les détenteurs d'actions ci-après créées et de celles qui le seront ultérieurement une 
Société d'Investissement à Capital Variable (SICAV) régie notamment par les dispositions du Code de 
Commerce relatives aux sociétés commerciales (Livre II - titre II - chapitre V), du Code Monétaire et 
Financier (Livre II - Titre I - Chapitre IV – Section I – Sous-section I), leurs textes d'application, les 
textes subséquents et par les présents statuts. 
 
 
Article 2 – Objet 
 
Cette société a pour objet la constitution et la gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières. 
 
 
Article 3 – Dénomination 
 
La société a pour dénomination : Phitrust Active Investors France, suivie de la mention « Société 
d’Investissement à Capital Variable » accompagnée ou non du terme « SICAV ». 
 
 
Article 4 – Siège Social 
 
Le siège social est fixé à : 7, rue d’Anjou, 75008 Paris.  
 
 
Article 5 – Durée 
 
La durée de la société est de 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés, sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévues aux présents 
statuts. 
 
 
 

TITRE 2 
CAPITAL, VARIATIONS DU CAPITAL, CARACTERISTIQUES DES ACTIONS 

 
 
Article 6 – Capital Social 
 
Le capital initial s’élève à la somme de quinze millions mille cent Euros (15.001.100 Euros), divisé en 
cent cinquante mille onze (150. 011) actions entièrement libérées de 100 Euros. Il est constitué par 
des versements en numéraire. 
 
Les caractéristiques des différentes catégories d’actions et leurs conditions d’accès sont précisées 
dans le prospectus de la SICAV. 
 
Les différentes catégories d'actions pourront :  
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* Bénéficier de régimes différents de distribution des revenus ; (distribution ou capitalisation) ; 
* Etre libellées en devises différentes ; 
* Supporter des frais de gestion différents ; 
* Supporter des commissions de souscriptions et de rachats différents ; 
* Avoir une valeur nominale différente ; 
* Etre assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le 

prospectus. Cette couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au 
minimum l’impact des opérations de couverture sur les autres catégories de parts de 
l’OPCVM ; 

* Etre réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 
 
Les actions pourront être fractionnées, sur décision du Conseil d’Administration en dixièmes, 
centièmes, millièmes, dix-millièmes dénommées fractions d’actions. 
 
Les dispositions des statuts réglant l’émission et le rachat d’actions sont applicables aux fractions 
d’action dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de l’action qu’elles représentent. Toutes 
les autres dispositions des statuts relatives aux actions s’appliquent aux fractions d’actions sans qu’il 
soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 
 
Les actions représentant le capital de la société peuvent être des actions de distribution D ou de 
capitalisation C et A. Les actions D donnent droit au versement de dividende selon les modalités 
prévues à l’article 28. Toute mise en paiement de dividende se traduira par une augmentation du 
rapport entre la valeur liquidative des actions de capitalisation et celle des actions de distribution (P).  
 
Tout actionnaire peut réaliser à tout moment un échange entre ses actions C et ses actions D et vice 
versa selon la parité P. Les actionnaires qui ne recevraient pas, compte tenu de la parité d’échange, un 
nombre entier d’actions, pourront verser, s’ils le souhaitent, le complément en espèces nécessaire à 
l’attribution d’une action supplémentaire. 
 
Dans ce cas aucune commission de souscription et/ou de rachat ne sera prélevée. 
 
Le Conseil d’Administration détermine les conditions de calcul des valeurs liquidatives des actions C, 
A et des actions D. Elles sont portées à la connaissance des actionnaires dans l’annexe aux comptes 
annuels. 
 
 
Article 7 - Variations du capital 
 
Le montant du capital est susceptible de modifications, soit par augmentation de capital par émission 
par la société de nouvelles actions soit par diminution consécutive au rachat d’actions par la société 
aux actionnaires qui en font la demande. 
 
 
- Distribution 

Le montant du capital est égal à tout moment à la valeur de l’actif net de la société, déduction 
faite des sommes distribuables définies à l’article 28 ci-après. 

- Capitalisation 
 Le montant du capital est égal à tout moment à la valeur de l’actif net de la société, y compris les 

sommes capitalisées définies à l’article 28 ci-après. 
- Actions C et D 

- Actions C et A : Capitalisation 
- Actions D :  Distribution 

 
 
Article 8 – Emissions, rachats des actions 
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A l’exception des souscriptions de Phitrust et de Proxinvest, sociétés à l’origine de la création de la 
SICAV, le montant minimum de chaque souscription nouvelle est de 3 000 actions pour les 
investisseurs institutionnels voulant investir sur les actions C ou D. Pour les investisseurs personnes 
physiques, le montant minimum de souscription est de 30 actions (action A). 
 
Le prix d’émission et le prix de rachat sont égaux à la valeur liquidative obtenue en divisant l’actif net 
de la SICAV par le nombre d’actions, majorée ou diminuée d’une commission de souscription ou de 
rachat indiquée dans la notice d’information mentionnée à l’article 24. 
 
Les rachats et souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 
DICI. 
 
Toute souscription d’actions nouvelles doit, à peine de nullité, être entièrement libérée et les actions 
émises portent même jouissance que les actions existant le jour de l’émission. 
 
En application de l’article L.214-7.4 du code monétaire et financier, le rachat par la société de ses 
actions comme l’émission d’actions nouvelles peuvent être suspendus à titre provisoire par le Conseil 
d’Administration quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des actionnaires le 
commande. 
 
Lorsque l’actif net de la SICAV est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des 
actions ne peut être effectué. 
 
Des conditions de souscription minimale, selon les modalités prévues dans le prospectus, sont 
possibles. 
 
L'OPCVM peut cesser d'émettre des actions en application de l'article L 214-7.4 du Code Monétaire et 
Financier dans les situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu'un nombre 
maximum de parts ou d'actions émises, un montant maximum d'actif atteint ou l'expiration d'une 
période de souscription déterminée. Ces situations objectives sont définies dans le prospectus 
l'OPCVM. 
 
 
Article 9 – Calcul de la valeur liquidative 
 
Le calcul de la valeur liquidative est effectué en tenant compte des règles d’évaluation précisées ci-
dessous : 
 

- Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont 
évaluées au prix de marché. L’évaluation au prix de marché de référence est effectuée selon 
les modalités arrêtées par le Conseil d’Administration. Ces modalités d’évaluation sont 
précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 
Toutefois : 

 
- Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le 

cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la 
responsabilité du Conseil d’Administration. Ces évaluations et leur justification sont 
communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

 
- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l’objet de transactions 

significatives sont évalués par l’application d’une méthode actuarielle, le taux retenu étant 
celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d’un écart représentatif 
des caractéristiques de l’émetteur du titre. Toutefois, les titres de créances négociables 
d’une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l’absence de sensibilité 
particulière pourront être évalués selon la méthode linéaire. Les modalités d’application de 
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ces règles sont fixées par le Conseil d’Administration. Elles sont mentionnées dans 
l’annexe aux comptes annuels. 

 
- Les parts d’actions ou OPCVM sont évalués à la dernière valeur liquidative connue. 

 
- Les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la 

responsabilité du Conseil d’Administration à leur valeur probable de négociation. 
 

- Les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaires sont évalués 
en conformité avec la réglementation en vigueur, les modalités d’application étant  arrêtées 
par le Conseil d’Administration et précisée dans l’annexe aux comptes annuels. 

 
En outre une valeur liquidative instantanée indicative sera calculée par EURONEXT en cas d’admission à 
la cotation. 
 
 
Article 10 – Forme des actions 
 
En application de l'article L. 211-4 du Code Monétaire et Financier, les titres seront obligatoirement 
inscrits en comptes tenus selon le cas par l'émetteur ou un intermédiaire habilité. 
 
Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom : 
 
-  chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur,  
  
- chez l’émetteur et, s’ils le souhaitent, chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres nominatifs. 
 
La société peut demander contre rémunération à sa charge, à tout moment chez EUROCLEAR France, le 
nom, la nationalité et l’adresse des actionnaires de la SICAV, ainsi que la quantité de titres détenus par 
chacun d’eux. 
 
 
Article 11 – Cotation 
 
Les actions peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur. 
 
Dans ce cas, la SICAV devra avoir mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de 
son action ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur liquidative. 
 
 
Article 12 – Droits et Obligations attachés aux actions 
 
Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans le partage des bénéfices, à une 
part proportionnelle à la fraction du capital qu’elle représente. 
 
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre, dans quelque main qu’il passe. 
 
Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque et 
notamment en cas d’échange ou de regroupement, les propriétaires d’actions isolées, ou en nombre 
inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire personnelle 
du regroupement, et éventuellement de l’achat ou de la vente d’actions nécessaires. 
 
 
Article 13 – Indivisibilité des actions 
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Tous les détenteurs indivis d’une action ou les ayants droits sont tenus de se faire représenter auprès 
de la société par une seule et même personne nommée d’accord entre eux, ou à défaut par le 
président du tribunal de commerce du siège social. 
 
Les propriétaires de fractions d’actions peuvent se regrouper. Ils doivent dans ce cas se faire 
représenter dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, par une seule et même personne, qui 
exercera, pour chaque groupe, les droits attachés à la propriété d’une action entière. 
 
Dans le cas d’un démembrement des actions, le nu-propriétaire et l’usufruitier doivent notifier à la 
société la personne qui exercera les droits attachés à la propriété d’une action entière. 
 
 
 

TITRE 3 
ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE 

 
 
Article 14 – Administration 
 
La société est administrée par un Conseil d’Administration de trois administrateurs au moins et de dix-
huit au plus nommés par l’Assemblée Générale. 
 
En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés par l’Assemblée Générale 
des actionnaires. 
 
Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou morales. Ces dernières doivent, lors de 
leur nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et 
obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était membre du Conseil 
d’Administration en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité morale de la personne qu’il 
représente. 
 
Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il 
représente. Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de notifier à 
la SICAV, sans délai, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que l’identité de son nouveau 
représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, démission ou empêchement prolongé du 
représentant permanent. 
 
Article 15 - Durée des fonctions des administrateurs - Renouvellement du Conseil 
 
Sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article, la durée des fonctions des 
administrateurs est de trois années au plus, chaque année s’entendant de l’intervalle entre deux 
assemblées générales annuelles consécutives. 
 
En cas de démission ou de décès d’un administrateur et lorsque le nombre des administrateurs 
restant en fonction est supérieur ou égal au minimum statutaire, le Conseil peut à titre provisoire et 
pour la durée du mandat restant à courir, pourvoir à son remplacement. 
 
L’administrateur nommé par le Conseil à titre provisoire en remplacement d’un autre ne demeure en 
fonction que pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. Sa nomination est 
soumise à ratification de la plus prochaine Assemblée Générale. 
 
Tout membre sortant est rééligible. Les administrateurs peuvent être révoqués à tout moment par 
l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Les fonctions de chaque membre du Conseil d’Administration prennent fin à l’issue de la réunion de 
l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et 
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tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat, étant entendu que, si l’assemblée n’est 
pas réunie au cours de cette année, lesdites fonctions du membre intéressé prennent fin le 31 
Décembre de la même année, le tout sous réserve des exceptions ci après. 
 
Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à trois années lorsque cela sera 
nécessaire pour que le renouvellement du Conseil reste aussi régulier que possible et complet dans 
chaque période de trois ans. Il en sera notamment ainsi si le nombre des administrateurs est 
augmenté ou diminué et que la régularité du renouvellement s’en trouve affecté. 
 
Lorsque le nombre des membres du Conseil d’Administration devient inférieur au minimum légal, le ou 
les membres restants, doivent convoquer immédiatement l ‘Assemblée Générale ordinaire des 
actionnaires en vue de compléter l’effectif du Conseil 
 
 
Article 16 - Bureau du Conseil 
 
Le Conseil nomme parmi ses membres, pour la durée qu’il détermine, mais sans que cette durée 
puisse excéder celle de son mandat d’administrateur, un président qui doit être obligatoirement une 
personne physique.  
 
Le Président du Conseil d’Administration représente le Conseil d’Administration. Il organise et dirige 
les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des 
organes de la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir 
leur mission. 
 
S’il le juge utile il nomme également un vice-président et peut aussi choisir un secrétaire, même en 
dehors des administrateurs. 
 
En cas d’empêchement temporaire ou de décès du président, le Conseil pourra pourvoir à son 
remplacement provisoire. 
 
 
Article 17 - Réunions et délibérations du Conseil 
 
Le Conseil d’Administration se réunit sur la convocation du président aussi souvent que l’intérêt de la 
société l’exige, soit au siège social, soit en tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation. 
Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, des administrateurs constituant au moins le 
tiers des membres du Conseil peuvent demander au Président de convoquer le Conseil sur un ordre 
du jour déterminé. Si un Directeur Général a été nommé, celui-ci peut également demander au 
Président de convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du jour déterminé. Le Président est lié 
par ces demandes. 
 
Un règlement intérieur peut déterminer conformément aux dispositions légales et réglementaires, les 
conditions d’organisation des réunions du Conseil d’Administration qui peuvent intervenir par des 
moyens de visioconférence à l’exclusion de l’adoption des décisions expressément écartées par le 
code de commerce. 
 
Les convocations sont réalisées par tout moyens et même verbalement. La présence de la moitié au 
moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
 
Chaque administrateur dispose d’une voix. En cas de partage, la voix du président de séance est 
prépondérante. 
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Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la 
législation en vigueur, que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les 
administrateurs qui participent à la réunion du Conseil par des moyens de visioconférence. 
 
 
Article 18 - Procès-verbaux 
 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 
 
 
Article 19 - Pouvoirs du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration détermine les orientations de la société et veille à leur mise en œuvre. 
Dans la limite de l’objet social, et sous réserve de ceux expressément attribués par la loi aux 
assemblées d’actionnaires, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir, en toute 
circonstance, au nom de la société et exercer sur proposition du Comité Technique les droits attachés 
aux titres composant le portefeuille. 
 
Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.  
Chaque administrateur reçoit les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut 
obtenir auprès de la direction générale toutes les informations qu’il estime utiles. 
 
Un administrateur peut donner pouvoir à un autre administrateur à effet de le représenter s’il ne peut 
être présent à la réunion du Conseil. Un administrateur ne peut disposer que d’une seule procuration. 
 
 
Article 20 - Direction générale 
 
20-1 Direction de la société 
La direction générale de la société est assumée sous sa responsabilité soit par le Président du Conseil 
d’Administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d’Administration et 
portant le titre de Directeur Général. 
 
Le choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué dans les conditions 
fixées par les présents statuts par le Conseil d’Administration pour une durée prenant fin à l’expiration 
des fonctions de président du Conseil d’Administration en exercice. Les actionnaires et les tiers sont 
informés de ce choix dans les conditions définies par les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur. 
 
En fonction du choix effectué par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions définies 
ci-dessus, la direction générale est assurée soit par le Président soit par un Directeur Général. 
 
Lorsque le Conseil d’Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de Directeur 
Général, il procède à la nomination du Directeur Général et fixe la durée de son mandat. 
 
Lorsque la direction générale est assumée par le Président du Conseil d’Administration, les 
dispositions qui suivent relatives au Directeur Général lui sont applicables. 
 
20-2 Directeur Général 
 
Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires ainsi que 
des pouvoirs qu’elle réserve de façon spéciale au Conseil d’Administration, et dans la limite de l’objet 
social, le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que 



 
 
 

Mai 2023 

 

 

 

22 

la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d’Administration.  Il 
représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
 
Le Directeur Général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de 
son choix. 
 
20-3 Directeur Général Délégué 
 
Sur la proposition du Directeur Général, le Conseil d’Administration peut nommer jusqu’à cinq 
personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeur Général 
délégué.  
 
Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil sur proposition du 
Directeur Général.  
 
En accord avec son Directeur Général, le Conseil détermine l’étendue et la durée des pouvoirs 
délégués aux directeurs généraux délégués.  
 
Ces pouvoirs peuvent comporter faculté de délégation partielle. En cas de cessation de fonction ou 
d’empêchement du Directeur Général, ils conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs 
fonctions et attributions jusqu’à la nomination du nouveau Directeur Général. 
 
Les directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur 
Général. 
 
 
Article 21 – Comité Technique 
 
Un comité technique de cinq membres est créé concomitamment à la création de la SICAV. 
 
Ce Comité est chargé de préparer les études de gouvernance des différentes sociétés dans laquelle la 
SICAV investit et de proposer les initiatives à mettre en œuvre par le Conseil d’Administration. 
 
Sont membres de ce Comité Technique le Directeur Général de la SICAV, deux représentants de la 
société Proxinvest et deux de la société Phitrust, promoteur de la SICAV, ces deux dernières sociétés 
pouvant désigner des représentants permanents chargés de les représenter. 
 
Statutairement, la Présidence et l’animation du Comité Technique sont confiées à la société 
Proxinvest. 
 
Les membres du Comité Technique présentent à chaque Conseil d’Administration les résultats de 
leurs travaux et peuvent assister aux séances du Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration, sur proposition du Directeur Général, fixe les conditions éventuelles de 
rémunération des membres du Comité Technique. 
 
 
Article 22 - Allocations et rémunérations du Conseil, du Directeur Général 
 
Le montant et les modalités de la rémunération du Président, du Directeur Général sont fixés par le 
Conseil d’Administration, la dépense est portée aux frais de gestion. 
 
Indépendamment de tous remboursements de frais ou allocations pour services particuliers qui 
pourraient leur être accordés, les administrateurs peuvent recevoir en vertu d’une décision de 
l’Assemblée Générale, des jetons de présence dont le montant est inscrit dans les frais généraux et 
maintenus jusqu’à une décision contraire d’une Assemblée Générale. 
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Le Conseil répartit entre ses membres, dans les conditions qu’il juge convenable, les rémunérations ci-
dessus indiquées. 
 
 
Article 23 - Dépositaire 
 
L’établissement dépositaire, désigné par le Conseil d’Administration, parmi les établissements 
mentionnés par décret, est le suivant : RBC  Investor Services Bank France S.A. 
Il est notamment chargé :  

• d’encaisser le montant des souscriptions aux actions de la SICAV et de régler le montant des 
rachats au prix fixé par celle-ci ; 

• d’assurer la conservation des actifs compris dans la SICAV ; 

• de dépouiller les ordres de la société de gestion concernant les achats et les ventes de titres ainsi 
que ces mêmes ordres relatifs à l’exercice des droits de souscription et d’attribution attachés aux 
valeurs comprises dans le portefeuille de la SICAV. Il assure tous encaissements et paiements. 

 
Le dépositaire s’assure de la régularité des décisions de la société de gestion ou de la SICAV. 
Il prend le cas échéant, toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société 
de gestion, il informe l’AMF. 
 
 
Article 24 – Le prospectus 
 
Le Conseil d’Administration de la SICAV établit un prospectus qui précise dans le cadre des présents 
statuts : 

• la désignation de l’établissement dépositaire ; 

• l’orientation de la politique de gestion ; 

• les modalités des souscriptions et des rachats ; 

• les frais de gestion ; 

• le montant des commissions de souscription, de rachat et d’échange en cas d’actions I, A  et D ; 

• la désignation des établissements habilités à recevoir les souscriptions et les demandes de 
rachat ; 

• les lieux et modes de publication des prix d’émission et de rachat ; 
 
Le Conseil d’Administration a tous pouvoirs pour y apporter, éventuellement, toutes modifications 
propres à assurer la bonne gestion de la société, le tout dans le cadre des dispositions législatives et 
réglementaires propres aux SICAV. 
 
 
 

TITRE 4 
COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
 
Article 25 - Nomination - Pouvoirs – Rémunération 
 
Le commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, ou pour la durée légale éventuellement 
inférieure,  par le Conseil d’Administration après accord de l’AMF, parmi les personnes habilitées à 
exercer ces fonctions dans les sociétés commerciales. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
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Il porte à la connaissance de la Commission des opérations de bourse, ainsi qu’à celle de l’Assemblée 
Générale de la SICAV, les irrégularités et inexactitudes qu’il a relevées dans l’accomplissement de sa 
mission. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de 
transformation, fusion ou scission, sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Il apprécie tout apport en nature et établit sous sa responsabilité un rapport relatif à son évaluation. 
 
Il certifie l’exactitude de la composition de l’actif net avant publication. 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le 
Conseil d’Administration de la SICAV au vu d’un programme de travail précisant les diligences 
estimées nécessaires. 
 
En cas de liquidation, il évalue le montant des actifs et établit un rapport sur les conditions de cette 
liquidation. 
 
Le commissaire aux comptes certifie les situations comptables qui servent de base à la distribution 
d’acomptes. 
 
 
 

TITRE 5 
ASSEMBLEES GENERALES 

 
 
Article 26 - Assemblées générales 
 
Les Assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
 
L’Assemblée Générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la société, est réunie 
obligatoirement dans les quatre mois de la clôture d’exercice. 
 
Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de réunion. 
 
Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux assemblées sur justification 
de son identité et de la propriété de ses titres, sous la forme, soit d’une inscription dans les comptes 
de titres nominatifs tenus par la société, soit d’une inscription dans les comptes de titres au porteur, 
aux lieux mentionnés dans l’avis de convocation : le délai au cours duquel ces formalités doivent être 
accomplies expire deux jours avant la date de réunion de l’assemblée 
 
Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint. 
 
Un actionnaire peut également voter par correspondance ou par télétransmission dans les conditions 
prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Les assemblées sont présidées par le président du Conseil d’Administration, ou en son absence, par le 
vice-président ou par un administrateur délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, l’assemblée élit 
elle-même son président. 
 
Les procès-verbaux d’assemblées sont dressés et leurs copies certifiées et délivrées conformément à 
la loi. 
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TITRE 6 
COMPTES ANNUELS 

 
 
Article 27 - Exercice social 
 
L’année sociale commence le lendemain du dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre et 
se termine le dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre de l’année suivante. 
Toutefois, par exception, le premier exercice comprendra toutes les opérations effectuées depuis la 
date de création jusqu’au dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre 2004. 
 
 
Article 28 - Affectation et répartition des résultats 
 
Le Conseil d’Administration arrête le résultat net de l’exercice qui, conformément aux dispositions de 
la loi, est égal au montant des intérêts, arrérages primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous 
autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de la SICAV, majoré du produit des 
sommes momentanément disponibles et diminuées du montant des frais de gestion et de la charge 
des emprunts. 
 
Le résultat net est réparti entre les deux catégories d’actions au prorata de leur quote-part dans l’actif 
net global. 
 
Le Conseil d’Administration peut décider, en cours d’exercice, la mise en distribution d’un ou plusieurs 
acomptes dans la limite des revenus nets comptabilisés à la date de la décision. 
 
Pour les actions C et A de capitalisation, les sommes capitalisables sont égales au résultat net 
précédemment défini majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus de la 
catégorie des actions I et A afférents à l’exercice clos. 
 
Pour les actions D, les sommes distribuables sont égales au résultat net précédemment défini majoré 
ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus des actions de la catégorie D afférents 
à l’exercice clos et du report à nouveau. 
 
Lors de l’affectation du résultat, les sommes capitalisables et distribuables précitées sont ajustées 
par le jeu des comptes de régularisation en fonction du nombre d’actions existant le jour de la 
capitalisation des revenus pour les actions C et A et de la mise en paiement du dividende pour les 
actions D. 
 
 
 

TITRE 7 
PROROGATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
 
Article 29 - Prorogation ou dissolution anticipée 
 
Le Conseil d’Administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une 
assemblée extraordinaire la prorogation ou la dissolution anticipée ou la liquidation de la société, ou à 
l’expiration de la durée de la SICAV 
L’émission d’actions nouvelles et le rachat par la SICAV d’actions aux actionnaires qui en font la 
demande cessent le jour de la publication de l’avis de réunion de l’Assemblée Générale à laquelle sont 
proposées la dissolution anticipée et la liquidation de la société, ou à l’expiration de la durée de la 
société. 
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Article 30 - Liquidation 
 
A l’expiration du terme fixé par les statuts ou en cas de résolution décidant une dissolution anticipée, 
l’Assemblée Générale règle sur la proposition du Conseil d’Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs. Le liquidateur représente la société. Il est habilité à payer les 
créanciers et répartir le solde disponible. Sa nomination met fin aux pouvoirs des administrateurs 
mais non à ceux du commissaire aux comptes. 
 
Le liquidateur peut, en vertu d’une délibération de l’Assemblée Générale extraordinaire faire l’apport à 
une autre société de tout ou partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou la 
cessation à une société ou à tout autre personne de ses biens, droits et obligations. 
 
Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif, est réparti en espèces, ou en titres, entre 
les actionnaires. 
 
L’Assemblée Générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société ; elle a notamment le pouvoir d’approuver les comptes de 
la liquidation et de donner quitus au liquidateur. 
 
 
 

TITRE 8 
CONTESTATIONS 

 
 
Article 31 - Compétence - Election de domicile 
 
Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit 
entre les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires 
sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du 
siège social. 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 
Phitrust Active Investors 
France   

FR0010538033 (part A) 
FR0010027094 (part C) 
FR0010027102 (part D) 
 

100 

100 

X 

X 

ND 

ND 

 
 

Selon l’Article 2(17) de la loi sur la SFDR, un investissement durable est : 
1. Un investissement dans une activité économique qui contribue à un objectif environnemental, mesuré par 

exemple au moyen d’indicateurs clés en matière d’utilisation efficace des ressources concernant l’utilisation 

d’énergie, d’énergies renouvelables, de matières premières, d’eau et de terres, en matière de production de déchets 

et d’émissions de gaz à effet de serre ou en matière d’effets sur la biodiversité et l’économie circulaire, ou 

2. un investissement dans une activité économique qui contribue à un objectif social, en particulier un 

investissement qui contribue à la lutte contre les inégalités ou qui favorise la cohésion sociale, l’intégration sociale 

et les relations de travail, ou un investissement dans le capital humain ou des communautés économiquement ou 

socialement défavorisées,  

3. pour autant que ces investissements ne causent de préjudice important à aucun de ces objectifs et  

4. que les sociétés dans lesquels les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance, 

en particulier en ce qui concerne des structures de gestion saines, les relations avec le personnel, la rémunération 

du personnel compétent et le respect des obligations fiscales. 

 
Phitrust définit un investissement durable comme : 
Un investissement dans une activité économique qui concilie performance financière et visée sociale et 
environnementale en prenant en compte la gouvernance stratégique et l'impact de l’entreprise sur ce qui l’entoure 
(incidences négatives significatives). 
 

 

 

L’objectif d’investissement durable de la Sicav est l’alignement climatique 1,5°C et l’alignement des intérêts des parties 
prenantes des entreprises en portefeuille. Cet objectif repose sur une politique d’engagement actif, ciblé sur la 
gouvernance stratégique des entreprises, qui les pousse vers des modèles d'affaires durables intégrant les enjeux 
environnementaux et sociaux avec des indicateurs d’alignement fixés ex-ante. 
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L’objectif de la SICAV est de surperformer l’indice CAC 40 dividendes réinvestis, en privilégiant les entreprises avec 
une bonne gouvernance stratégique et ouvertes au dialogue sur les sujets environnementaux et sociaux. Elle est 
essentiellement investie en actions composant l’indice et pourra éventuellement contenir des actions émises dans 
un pays de l’union Européenne, n’entrant pas dans la composition de l’indice. Une méthodologie quantitative 
propriétaire calcule les sur ou sous-pondérations des titres du portefeuille ; ces pondérations prennent en compte 
la gouvernance, notamment les réponses des dirigeants des sociétés aux initiatives d’engagement de la SICAV. 
L’équipe de gestion veillera à maintenir un écart de suivi annuel à un niveau inférieur ou égal à 4,00%. 

La Sicav vise le « double alignement 2030 » : alignement climatique et alignement des intérêts. 
▪ L’alignement climatique est mesuré par le % d’entreprises ayant pour objectif un alignement avec la trajectoire 1,5°C et la 

neutralité carbone (selon les SBTi).  
▪ L’alignement des intérêts est mesuré par le % d’entreprises adoptant des politiques de rémunérations des dirigeants, des 

salariés et des actionnaires en adéquation avec leurs objectifs long-terme de transition.  
▪  

La Sicav est investie dans les entreprises du CAC40 représentant les plus grandes entreprises cotées sur le marché français. Celles-ci 
sont contraintes au respect de la loi française du 27 mars 2017 sur le devoir de vigilance qui les obligent à prévenir les risques sociaux, 
environnementaux et de gouvernance liés à leurs opérations et aux activités de leurs filiales et de leurs partenaires commerciaux. 
Elles sont concernées par le respect des principes directeurs de l’OCDE et ceux du Pacte Mondial des Nations Unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme.  
 
Par ailleurs, la stratégie et l’actualité des entreprises en portefeuille sont suives avec attention et entrainent la mise en place d’actions 
d’engagement privées ou publiques (lettres, entretiens, questions écrites et résolutions en Assemblée générale) lorsqu’un risque de 
préjudice environnemental ou social est jugé significatif.  
Les entreprises dont la trajectoire ne seraient pas cohérente avec l’atteinte du « double alignement 2030 » sont largement sous-
pondérées. 
Phitrust reste néanmoins actionnaire des sociétés émettrices dans la durée afin de pouvoir les questionner chaque année pour les 
pousser dans leur transition vers une économie bas carbone. C’est en ciblant les sujets clé (climat & environnement, droits sociaux, 
droits humains et corruption), société par société ou de façon transverse, dans ses campagnes d’engagement et ses initiatives 
publiques ou privées que Phitrust réduit, le cas échéant, les principales incidences environnementales et sociales négatives. 
 
Afin de s’assurer que les investissements répondent à l’exigence de double matérialité et ne causent pas de dommages 
significatifs, les principales incidences négatives sont suivies par les indicateurs indiqués dans le tableau 1 de l’annexe 1 du 
Règlement Délégué (UE) 2022/1288 de la Commission du 6 avril 2022. 
 

X 
Oui, en mesurant les 14 indicateurs suivants :  
 

▪ Emissions de gaz à     effet de serre (émissions absolues scope 1, 2, 3, empreinte et intensité carbone) ; exposition du portefeuille à 
des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles ; part de consommation et de production d’énergie non 
renouvelable ; intensité de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique ; activités ayant une incidence négative 
sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité ; rejets dans l’eau ; ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs 

▪ Violations des principes du pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE ; absence de processus et de 
mécanismes de conformité permettant de contrôler le respect de ces principes ; écart de rémunération entre hommes et 
femmes ; mixité au sein des organes de gouvernance ; exposition à des armes controversées (mines antipersonnel, armes à 
sous-munitions, armes chimiques ou armes biologiques) 

 

La stratégie d’investissement repose sur une méthodologie d’évaluation ESG qui hiérarchise l’univers d’investissement et 
attribue une note à chaque société, en combinant différents critères ESG (indépendance du conseil, ratio d’équité, adhésion 
aux SBT...) et une appréciation subjective attribuée par le comité de gestion (en fonction de l’évolution de la gouvernance, 
la réactivité de la société face aux initiatives d’engagement de Phitrust sur les questions environnementales, sociales et de 
gouvernance …). 
 
La notation ESG du portefeuille sélectionné doit être significativement supérieure à celle du CAC40 et à celle CAC 40 
« amélioré », qui est construit en retirant les 8 sociétés ayant obtenu les notes ESG les plus faibles (c’est-à-dire 20% de 
l’univers du CAC 40). Cette contrainte de gestion répond aux exigences de l’approche ESG dite en « amélioration de note » 
selon la doctrine 2020-03 de l’AMF et du label public ISR. 
 
Les pondérations des 40 lignes du portefeuille sont fonction des différentes contraintes de gestion (tracking error, notation 
ESG), de l’appréciation de la qualité de gouvernance stratégique des sociétés, et d’une approche quantitative permettant 
d’apprécier le risque qu’un événement de gouvernance fait peser sur l’objectif d’investissement durable.  Les sociétés dont 
la trajectoire n’est pas cohérente avec l’atteinte de l’objectif de « double alignement 2030 » sont sorties en quasi-totalité du 
portefeuille en conservant les actions nécessaires pour mener les initiatives d’engagement en conséquence. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R1288
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L’évaluation de la qualité de la gouvernance stratégique des entreprises bénéficiaires des investissements est construite 
sur l’analyse de facteurs clé de gouvernance (indépendance, séparation des fonctions, respect du principe « une action-
une voix », partage de la valeur, etc.) ainsi qu’un dialogue de long terme avec les premiers dirigeants et leur réactivité aux 
initiatives d’engagement de Phitrust. Ce dialogue se base sur les 5 principes suivants : 
 

▪ Transparence et intégrité de l’information 
▪ Vision à long-terme pour la pérennité de l’entreprise 
▪ Respect du principe d’égalité des actionnaires 
▪ Equilibre dans le partage de la valeur 
▪ Prise en compte de la transition environnementale et de ses implications sociales.  

 
 

La part d’investissements durables est de 100% car toutes les entreprises en portefeuille respectent l’objectif de double 
alignement climatique et des intérêts, avec des indicateurs fixés ex-ante.  

 

100% 

0% 

100% 

100% 

ND 

ND 

 

 
 

ND 
Les entreprises du portefeuille ne publiant pas encore le % de leur activité alignée sur la taxonomie, il n’est pas 
possible de communiquer les chiffres d’alignement taxonomique des investissements durables du portefeuille. 
Dès que ces informations seront publiées par les entreprises, cette mesure minimale sera communiquée. 
En attendant le % communiqué dans le graphe est de 0%. 

NA 

 

 

▪ Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE1  

ND 
En attendant la publication des données par les entreprises, les % communiqué dans le graphe sont de 0%. 

 

▪ Oui : 

▪ Dans le gaz fossile  Dans l’énergie nucléaire 

▪ Non 
 

___________________________________________________ 
1 Les activités liées au gaz fossile et au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le 
changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent aucun préjudice important à aucun objectif de la 
taxinomie de l’UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont 
conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 
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ND 

 

 ND 
Les entreprises du portefeuille ne publiant pas encore le % de leur activité alignée sur la taxonomie de l’UE, il n’est pas 
possible de communiquer la part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas 
alignés sur la taxonomie. 
Dès que ces informations seront publiées par les entreprises, cette mesure minimale sera communiquée. 
 
 

              

100% car le « double alignement 2030 » implique que les entreprises en portefeuille aient un objectif d’alignement des 
intérêts, défini par des politiques de rémunérations des dirigeants, des salariés et des actionnaires en adéquation avec leurs 
objectifs long-terme de transition.  
 
 
 

 

        0% conformément à la stratégie d’investissement durable de la Sicav 

         

▪ Alignés sur la 
taxinomie: gaz fossile 

▪ Alignés sur la 
taxinomie: nucléaire 

▪ Alignés sur la 
taxinomie (hors gaz 
fossile et nucléaire) 

▪ Alignés sur la 
taxinomie: gaz fossile 

▪ Alignés sur la 
taxinomie: nucléaire 

▪ Alignés sur la 
taxinomie (hors gaz 
fossile et nucléaire) 
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        Non 

        

         

        NA 

        NA 

        NA 

        NA 

https://phitrust.com/accueil/nous-connaitre/ 

https://phitrust.com/accueil/nous-connaitre/

